
ANNEXE III — CONTROLE

TABLEAU A

Paramètres à analyser

Contrôle de routine

Les paramètres suivants font l’objet d’un contrôle de routine.

Turbidité

Couleur

Odeur

Saveur

Concentration en ions hydrogène (pH)

Conductivité

Nitrates

Nitrites

Ammonium

Escherichia coli (E. coli)

Entérocoques

Bactéries coliformes

Teneur en colonies à 22 oC

Aluminium (note 1)

Fer (note 1)

Clostridium perfringens (y compris les spores) (note 2)

Chlore libre résiduel (note 3)

Autres paramètres pertinents (note 4)

Note 1 : Seulement nécessaire lorsqu’il est utilisé comme agent de floculation (*)

Note 2 : Seulement nécessaire si les eaux proviennent d’eaux superficielles ou sont influencées par celles-ci (*)

Note 3 : Seulement nécessaire lorsque la désinfection est pratiquée avec de l’hypochlorite de soude ou du chlore
gazeux

Note 4 : Le programme de contrôle adapté à une zone de distribution peut contenir des paramètres additionnels
pour surveiller, notamment, l’efficacité du traitement de potabilisation au niveau de certaines ou de toutes les analyses
de routine.

(*) Dans tous les autres cas, les paramètres figurent dans la liste des nuisances soumises à un contrôle complet.



TABLEAU B

Fréquence minimale des échantillonnages et des analyses pour les eaux destinées à la consommation humaine.

Conformément au programme de contrôle visé à l’article 4, le fournisseur peut prélever des échantillons dans la
zone de distribution ou auprès des installations de traitement en ce qui concerne les paramètres particuliers s’il peut
être démontré qu’il n’y aurait pas de changement défavorable dans la valeur mesurée des paramètres concernés.

Volume d’eau distribué ou pro-
duit chaque jour à l’intérieur

d’une zone de distribution
(Note 1)

m3

Contrôle de routine :
Nombre de

prélèvements par an
(Notes 2 et 3)

Contrôle complet :
Nombre de

prélèvements par an
(Note 3)

Nombre minimum
de points

d’échantillonnages

≤ 100
(Note 4)

5 1 1

101 à 1 000 11 1 1

1 001 à 3 300 22 2 2

3 301 à 6 600 33 3 3

6 601 à 9 900 44 4 4

9 901 à 20 000 67 5 5

20 001 à 30 000 102 6 6

30 001 à 40 000 125 7 7

40 001 à 50 000 160 8 8

50 001 à 60 000 195 9 9

60 001 à 70 000 218 10 10

70 001 à 80 000 253 11 11

80 001 à 90 000 276 12 12

90 001 à 100 000 311 13 13

> 100.000 4
+ 75 pour chaque tran-
che entamée de 25 000
m3/j du volume total

10
+ 1 pour chaque tran-
che entamée de 25 000
m3/j du volume total

10
+ 1 pour chaque tran-
che entamée de 25 000
m3/j du volume total

Note 1 : Les volumes sont des volumes moyens calculés sur une année civile. Le fournisseur peut utiliser le
nombre d’habitants dans une zone de distribution plutôt que le volume d’eau pour déterminer la fréquence minimale
sur la base d’une consommation d’eau de 200 l/jour/personne.

Le programme de contrôle est établi sur base des données disponibles les plus récentes.

Note 2 : Pour les différents paramètres de l’annexe Ire, le fournisseur peut réduire, après accord du Ministre,
le nombre de prélèvements indiqué dans le tableau lorsque :

a) les valeurs des résultats obtenus avec les échantillons prélevés au cours d’une période d’au moins deux années
successives sont constantes et sensiblement meilleures que les limites prévues à l’annexe Ire.

et

b) qu’aucun facteur n’est susceptible de diminuer la qualité des eaux.

La fréquence la plus basse appliquée ne doit pas être inférieure à 50 % du nombre de prélèvements indiqué dans
le tableau mais doit être au moins égale à 1.

Note 3 : Dans la mesure du possible, le nombre de prélèvements devrait être réparti de manière égale dans le
temps et l’espace.

Note 4 : En ce qui concerne les distributions privées pour lesquelles un contrôle complet préalable a donné un
résultat satisfaisant, le programme peut être réduit à 3 contrôles de routine par an. Lorsque les contrôles de routine
donnent des résultats alarmants, le programme de contrôle est, revue avec l’accord du Ministre, en contenu et
en fréquences.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 janvier 2004 relatif aux valeurs paramétriques
applicables aux eaux destinées à la consommation humaine.

Namur, le 15 janvier 2004.

Le Ministre-Président,

J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et de l’Environnement,

M. FORET


